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Extrait du registre des délibérations du Conseil Municipal 

 
 

Séance du 
30 septembre 2024 

Le trente septembre deux mil vingt-quatre à 18h33, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 23 septembre 
2024, s’est réuni sous la présidence de Monsieur Richard JACQUET, Maire. 
 

Étaient présents : Cédric VIGUERARD, Anne-Sophie DE BESSES, Albert NANIYOULA, Carole 
HERVAGAULT, Léon TAISNE, Marie-Claude LAURET, Daniel BREINER, Karine BOTTE, Ludovic GUIOT, 
Corentin LECOMTE, Manuella FERREIRA, Maryvonne DAVOT, Anthony LE PENNEC, Nadine DESCHAMPS, 
Arnaud DAMIEN, Danielle BERTRE, Mourad AFIF-HASSANI, Philippe MAUGER, Guy COTTREZ, Stéphane 
BREHAM, Hervé LOUR 
Etaient absents avec pouvoir : Pascal MARIE à Marie-Claude LAURET, Monique INFRAY à Maryvonne 
DAVOT, Chantal INFRAY à Hervé LOUR 
Etaient absents : Olivier MOHLO, William BERTRAND 
Secrétaire de séance : Corentin LECOMTE 

 

Date de convocation 
23 septembre 2024 

 

Nombre de Conseillers 
 

En exercice………. 
Présents …………   
Pouvoirs …………. 
Votants …...……    

27 

22 
03 
25 

 

Monsieur le Maire procède à l’appel. Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 
 
24.55 – FONCTION PUBLIQUE – REGIME INDEMNITAIRE – INSTAURATION DE L’INDEMNITE SPECIALE DE FONCTION ET 
D’ENGAGEMENT (ISFE) pour les cadres d’emplois relevant de la POLICE MUNICIPALE 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 
Monsieur le Maire rappelle qu’en application de l’article L.714-13 du Code général de la fonction publique, les fonctionnaires relevant des 
cadres d'emplois de la police municipale et les fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des gardes-champêtres bénéficient d’un régime 
indemnitaire spécifique qui ne relèvent pas du régime indemnitaire général dénommé « RIFSEEP » attribué aux autres cadres d’emplois de 
la fonction publique territoriale. 
 
Un nouveau régime indemnitaire des fonctionnaires relevant des cadres d'emplois de la filière police municipale a été institué par le décret 
n°2024-614 du 26 juin 2024, prenant la dénomination d'I.S.F.E. (indemnité spéciale de fonction et d'engagement). 
 
L'I.S.F.E. remplace le précédent régime indemnitaire, dont bénéficiaient jusqu'ici les fonctionnaires relevant des cadres d'emplois de la filière 
police municipale, composé de l'indemnité d’administration et de technicité (I.A.T.) et de l'indemnité spéciale mensuelle de fonctions (I.S.M.F.).  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code Général de la fonction publique, et notamment l’article L.714-13, 
Vu le décret n°2024-614 du 26 juin 2024 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires relevant des cadres d'emplois de la police municipale 
et des fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des gardes champêtres, 
Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 17 septembre 2024, 
 
Considérant qu’il appartient au Conseil municipal d’instaurer l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement et de définir le cadre général et 
le contenu de ce régime indemnitaire pour les cadres d’emplois concernés, 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

DECIDE 
Article 1 :  
D’instaurer l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement à compter du 1er janvier 2025 
 
Article 2 : Bénéficiaires 
D’instaurer l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement au bénéfice des agents relevant des cadres d’emplois suivants : 
- Les fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des chefs de service de police municipale  
- Les fonctionnaires relevant du cadre d'emplois des agents de police municipale  
   
Article 3 : Modalités et conditions d’attribution 
L’ISFE est constituée d’une part fixe et d’une part variable, déterminées dans les conditions suivantes : 
- La part fixe de l’ISFE est calculée en appliquant au montant du traitement soumis à retenue pour pension un taux individuel, 
- La part variable de l’ISFE est fixée dans la limite de montants réglementaires. 
 
Il est ainsi fixé les taux et montants comme suit : 
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 MONTANTS 
PLAFONDS INDICATIFS 

REGLEMENTAIRES  

CATEGORIE EMPLOIS (A TITRE INDICATIF) 
PART FIXE 

(en % du traitement)   
ISFE 

PART VARIABLE 
ANNUELLE 

(dans la limite des 
montants suivants) 

PART FIXE  
(en % du 

traitement)   

PART VARIABLE 
ANNUELLE 

B Chef de service de Police Municipale 32 % 7 000 € 32 % 7 000 € 

C Agent de Police Municipale 30 % 5 000 € 30 % 5 000 € 

 
Article 4 : Prise en compte de l’engagement professionnel des agents et de la manière de servir 
 
Lors de l’évaluation professionnelle annuelle, le N+1 pourra proposer au titre de l’année à venir la part variable aux agents méritants.  
 
L'engagement professionnel et la manière de servir des agents pris en compte pour l’attribution de la part variable sont appréciés au regard 
des critères suivants : 
- L’investissement  
- La capacité à travailler en équipe (contribution au collectif de travail) 
- La connaissance de son domaine d’intervention  
- Sa capacité à s’adapter aux exigences du poste 
- L’implication dans les projets du service, la réalisation d’objectifs… 
- Et plus généralement le sens du service public 
 
Ces critères seront appréciés en lien avec l’entretien d’évaluation professionnelle de l’année N-1 et ont été validés par le Comité technique 
en date du jeudi 10 septembre 2020. 
 
L’ISFE est cumulable avec : 
- Les indemnités horaires pour travaux supplémentaires attribuées dans les conditions fixées par le décret du 14 janvier 2002, 
- Les primes et indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés ainsi que les astreintes et le dépassement régulier 
du cycle de travail tel que défini par le décret du 12 juillet 2001. 
 
Article 5 : Modalité et conditions de versement 
La part fixe de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement est versée mensuellement. 
 
La part variable de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement peut être versée mensuellement (dans la limite de 50 % du plafond 
défini par l'organe délibérant). Elle peut être complétée d’un versement annuel, sans que la somme des versements ne dépasse ce même 
plafond. 
 
En ce qui concerne le cas des agents momentanément indisponibles (congé maternité et paternité, accident de service ou maladie 
professionnelle, congé maladie, congés annuels et autorisation spéciale d’absence, congés pour formation syndicale), il sera fait application 
des dispositions applicables aux agents de l'État (décret n° 2010-997 du 26/08/2010) à savoir :  
 
Le versement de l’ISFE est maintenu pendant les périodes de congés annuels et autorisations exceptionnelles d'absence, congés de 
maternité ou paternité, états pathologiques ou congés d'adoption, congés de maladie ordinaire dans la limite du traitement, congé pour 
accident de trajet, accident de service et congé pour maladie professionnelle.  
De plus, lorsqu’un agent est placé en temps partiel thérapeutique, le montant de l’I.S.F.E. est maintenu dans les mêmes proportions que 
son traitement (soit 100%). 
Les primes et indemnités cesseront d'être versées pendant les congés de longue maladie, grave maladie, longue durée. 
 
Toutefois, Lorsque l’agent est placé en congé de longue maladie ou de longue durée à la suite d’une demande présentée au cours d’un 
congé accordé antérieurement au titre de la maladie ordinaire, les primes et indemnités qui lui ont été versées durant son congé maladie 
ordinaire lui demeurent acquises. 
 
Article 6 : Crédits budgétaires 
Que les crédits nécessaires seront inscrits au budget principal. 
 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité : 
 
 
 
 
 
Fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé avec nous au registre les membres présents. 
 

Certifié conforme et exécutoire 
        Le Maire de Pont de l’Arche.  

Le/La secrétaire de séance      Richard JACQUET 

Votants 25 

Pour 25 

Contre - 

Abstention - 


